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TYPE 
D'EPREUVE
écrit, oral, 
dossier

DUREE DE L'EPREUVE

CM Droit international privé NOTE CT Cas pratique 3h 1 Questions de reflexion 1h30 Idem  session 
1 Idem  session 1 CT

Devoir à la 
maison en 

temps limité
3h Devoir à la maison en temps limité 1h30 Idem 

session 1 Idem  session 1

TD Droit international privé NOTE CC Devoir à la maison + examen 
sur table

Examen sur table : 
1h 1 CC

CM Droit des régimes matrimoniaux NOTE CT Commentaire d'arrêt 3h 1 Questions de reflexion 1h30 Idem  session 
1 Idem  session 1 CT

Devoir à la 
maison en 

temps limité
3h Devoir à la maison en temps limité 1h30 Idem 

session 1 Idem  session 1

TD Droit des régimes matrimoniaux NOTE CC Devoir à la maison + examen 
sur table

Examen sur table : 
1h 1 CC

TD Techniques contractuelles NOTE CC Exposé oral Durée indiquée 
sur le syllabus 1 CC Dossier ? A définir Dossier A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Modes alternatifs de règlement des 
différands NOTE CT Epreuve de contrôle des 

connaissances
Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 Idem  session 1 CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Procédure civile approfondie NOTE CT Epreuve de contrôle des 
connaissances

Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 Idem  session 1 CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Procédure pénale approfondie NOTE CT Epreuve de contrôle des 
connaissances

Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 Idem  session 1 CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Droit bancaire et surendettement NOTE CT Epreuve de contrôle des 
connaissances

Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 Idem  session 1 CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Droit de la protection sociale NOTE CT Epreuve de contrôle des 
connaissances

Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 Idem  session 1 CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1
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DUREE DE L'EPREUVE

CM Droit des successions NOTE CT Cas pratique 3h 1 Questions de reflexion 1h30 Idem  session 
1 Idem  session 1 CT

Devoir à la 
maison en 

temps limité
3h Devoir à la maison en temps limité 1h30 Idem 

session 1 Idem  session 1

TD Droit des successions NOTE CC Devoir à la maison + examen 
sur table

Examen sur table : 
1h 1 CC

CM Procédures civiles d'exécution NOTE CT Questions de reflexion Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 Idem  session 1 CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Devoir à la maison en temps limité 1h30 Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Le patrimoine du mineur NOTE CT Oral sur site 20 minutes 1 Oral sur site 20 minutes Idem  session 
1 Idem  session 1 CT Oral à distance 20 minutes Oral à distance 20 minutes Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Droit de la santé de l'enfant et des 
personnes vulnérables NOTE CT Dossier Durée indiquée 

sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir

Epreuve de 
contrôle des 

connaissance
s

A déterminer CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Droit international et européen de 
l'enfant NOTE CT Epreuve de contrôle des 

connaissances
Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 Idem  session 1 CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Droit pénal de l'enfant NOTE CT Oral sur site 20 minutes 1 Oral sur site 20 minutes Idem  session 
1 Idem  session 1 CT Oral à distance 20 minutes Oral à distance 20 minutes Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Anglais NOTE CC Devoir sur table 1h 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 
1 Idem  session 1 CT

Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

TD Droit bancaire et surendettement NOTE CT Epreuve de contrôle des 
connaissances

Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 Idem  session 1 CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Histoire et anthropologie de l'enfant NOTE CT Dossier Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir

Epreuve de 
contrôle des 

connaissance
s

A déterminer CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Psychologie de l'enfant NOTE CT Dossier Durée indiquée 
sur le syllabus 1 Epreuve de contrôle des connaissances A définir Idem  session 

1 A déterminer CT
Devoir à la 
maison en 

temps limité
A définir Devoir à la maison en temps limité 1h30 Idem 

session 1 Idem  session 1

CM Pratique des débats NOTE CC Exposé oral 1h 1 Oral sur site 20 minutes Idem  session 
1 Idem  session 1 CC Oral à distance 20 minutes Oral à distance 20 minutes Idem 

session 1 Idem  session 1

SESSION 2
ASSIDUITE DISPENSE D'ASSIDUITE ASSIDUITE ET DISPENSE D'ASSIDUITE ASSIDUITE

DISPENSE D'ASSIDUITE ASSIDUITE ET DISPENSE D'ASSIDUITE

MODALITES CLASSIQUES MODALITES ALTERNATIVES (dès lors que les épreuves ne peuvent être organisées sur le site)

ASSIDUITE DISPENSE D'ASSIDUITE

DISPENSE D'ASSIDUITE ASSIDUITE ET DISPENSE D'ASSIDUITE
SEMESTRE 2 SESSION 1 SESSION 2 SESSION 1

ASSIDUITE ET DISPENSE ASSIDUITE
SEMESTRE 1 SESSION 1 SESSION 2 SESSION 1 SESSION 2

MODALITES CLASSIQUES MODALITES ALTERNATIVES (dès lors que les épreuves ne peuvent être organisées sur le site)
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